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ASSEMBLÉE NATIONALE
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DEUG
Question écrite n° 11834

Texte de la question

M Guy Beche appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur l'absence d'equivalence entre le niveau de fin de classe preparatoire mathematiques speciales
technologiques et celui de DEUG A En effet, certains etudiants en deuxieme ou troisieme annee de ces classes
preparatoires en lycee souhaiteraient, en cas d'echec aux concours de fin d'annee, pouvoir reprendre des
etudes en faculte, mais il n'y a pas d'equivalence aux etudes qu'ils ont suivies jusque-la, et ces etudiants ne
peuvent s'inscrire qu'en premiere annee de faculte alors qu'ils ont atteint un niveau de mathematiques et de
physiques largement satisfaisant. Aussi, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures permettant
d'accorder aux etudiants concernes l'equivalence DEUG A pour reprendre la filiere licence en faculte, comme
c'est le cas en lettres.

Texte de la réponse

Reponse. - Les eleves ayant accompli une scolarite en classe preparatoire aux grandes ecoles peuvent, s'ils
souhaitent entreprendre des etudes universitaires, demander lors de leur inscription qu'il soit tenu compte de la
formation qu'ils ont acquise. Un decret du 23 aout 1985 fixe les conditions de validation des etudes, experiences
professionnelles ou acquis personnels en vue de l'acces aux differents niveaux de l'enseignement superieur
dans le but d'etendre le champ des connaissances, des methodes et des savoir-faire susceptibles d'ouvrir
l'acces aux etudes superieures au-dela de ce que pourrait contenir une liste d'equivalences et de permettre au
president ou au directeur de l'etablissement concerne d'adopter, en chaque cas, les situations individuelles aux
possibilites d'etudes offertes. Les presidents et directeurs ont, en outre, ete invites, par voie de circulaire, a
conclure avec les lycees ou fonctionnent des classes preparatoires, des conventions fixant les modalites
d'application de ce decret pour les differentes disciplines et a examiner avec une particuliere attention les
demandes emanant des candidats preparationnaires.
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